Communiqué FSU

Les Lilas, le 30 novembre 2010

Sofiane L., mineur algérien de 16 ans, 
enfermé au centre de rétention administrative 
de Bobigny

La FSU apprend avec stupéfaction et indignation le placement en rétention d'un jeune algérien, Sofiane L., mineur de 16 ans (né le 16/09/1993 à Oran), au prétexte qu'il n' a pu présenter les documents attestant de son âge.

Prendre un arrêté de reconduite à la frontière contre un mineur présumé est une violation flagrante du CESEDA (article L511-4-1) comme de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant et notamment de son article 3.

La place des mineurs n'est pas en rétention mais dans une structure d'accueil permettant de le protéger et de le scolariser.

La FSU exige que cet adolescent soit libéré au plus vite et que la mesure d'expulsion exercée à son encontre soit annulée.

